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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Valorisation des paysages 
et des écosystèmes 
naturels par l'agriculture
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Entreprise agricole

Réglementation
- PAC, Éco-conditionnalité

- DCE, zones de captage

Un territoire 
hétérogène

- Des zones herbagères

- Des zones de grande 
culture

Liées à des zones à enjeux 
environnementaux

Filières - Agronomie
Colza, Blé, Orge, Lait, Viande

(Produits phytosanitaires, 
Rotation, Travail du sol

Contexte
- Marché : � prix du blé
- Attentes sociétales / 

environnement
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� Paysages

� Protection de la faune, flore et milieux naturels  : 
Une gestion particulière à des zones spécifiques

� Protections réglementaires 

� Inventaires (sur lesquels s'appuient 
l'établissement et la gestion de ces zones)

� Natura 2000 

� Parcs naturels régionaux 

� Environnement et zones agricoles
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Gestion des paysages
� Communautés de communes : 2 outils

� OPAV (opérations programmées pour l'amélioration des 
vergers) avec la région: 0 en Moselle, 10 dans les Vosges, 
10 en Meurthe-Et-Moselle

� Plans paysages : 2 plans paysages actifs en Moselle 
(Vosges : 14, Meurthe-Et-Moselle : 6) (Vallée de la Fensch : 
pâturage de pelouses calcaires par des brebis, Orne Et 
Moselle : réhabilitation de berges)

� Moselle : des projets pour les vergers financés par le 
CG

� Mais pas de vraie protection juridique, des actions 
ponctuelles

� Paysage et agriculture ?
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Protection de la faune, flore et milieux 
naturels  : Protections réglementaires

But = gérer et conserver les espèces, les milieux 
naturels et les paysages

� Arrêtés de protection de biotope

� Réserves naturelles

� Réserves naturelles régionales
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Protections réglementaires

� Arrêtés de protection de biotope
� 15 APB en Moselle (Lorraine : 32) Surface protégée : 

470 ha (2005).

� Biotopes protégés divers et variés 

� zones où interdictions/obligations pour les 
exploitants. Ex : interdiction ou limitation des 
épandages de produits phytosanitaires, maintien du 
couvert végétal
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Exemples : 
� Pelouses de Lorry-

Mardigny
� Forêt de Hanau
� Marais et tourbière de 

Vittoncourt
� Ruisseau de la Flotte
� Milieux humides de la 

vallée de la Seille

Protections réglementaires
� Arrêtés de protection de biotope

Source : DIREN (2006)
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Protections réglementaires
� 3 Réserves naturelles nationales en Moselle : 468 ha

� 6 Réserves naturelles régionales : 621ha

� 0,18% de la surface du 
département sous 
protection réglementaire
(APB + réserves)

� Très peu d'interaction 
avec l'agricultureSource : DIREN

(RN : 2005; RNV  : 2002)
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� ZNIEFF (zone naturelle d'intérêt écologique faunistique et 

floristique ) et ZICO (Zone importante pour la conservation des 

oiseaux ) : description milieux d'intérêt régional

Protection de la faune, flore et milieux 
naturels  : Inventaires
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Inventaires
� Zones humides (intérêt patrimonial et 

fonctionnalités), RAMSAR (avifaune)

Zones humides nationales
Zones humides régionales
RAMSAR
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Réseau Natura 2000

� Gestion par différents acteurs : PNRL, PNRVN, 
CSL, ONF,...

� Sur ces sites : DOCOB
� Décrit les enjeux sur le site

� Description des activités agricoles

� Mesures et contrats en concertation avec les 
acteurs de terrain
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Deux types de zones (certaines zones sont dans les 2)
Les ZPS (Zones de protection spéciale) : Périmètre des sites Natura 2000 directive « Oiseaux ». 
Les ZSC (Zones spéciales de conservation) : Périmètre des sites Natura 2000 directive « Habitats ». 

ZPS
ZSC
les deux (propositions et 

désignations confondues)
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Réseau Natura 2000

� les DOCOB : 
� Sur les 23 sites mosellans, les DOCOB de 11 sites 

sont achevés

données DIREN 2007

0%

20%
40%
60%
80%

100%

Moselle Meurthe-
et-

Moselle

Meuse Vosges Région
Lorraine

Etat des DOCOB

A faire

En cours 

Achevé
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Réseau Natura 2000

� Sur ces sites : contrats avec les exploitants 
exemples gérés par le PNRL :

� Vallée de la Seille : 34% de la SAU (454 ha) en 
cours de contractualisation MAEt (62 exploitants 
dont 28 contrats MAEt).

� Lindre : 1 ère phase 2008, 19% de la SAU dont 
environ (258 ha) en cours de contractualisation 
MAEt (51 exploitants dont 25 contrats MAEt). 
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Réseau Natura 2000

12,37,08,310,64,84,0% surface du territoire

68 000  1 648  488  656  252  252  surface en km2*

17058625221623sitestotal Natura 
2000

280,1253,493,951,1981,63surface ZSC aussi en ZPS

8,32,91,44,13,32,8% surface du territoire

46 000  683  84  252  171  175  surface en km2*

83113dont ZSC désignés

13347623181520sitesZSC 
(désignées 

et 
proposées)

7,85,37,88,02,52,5% surface du territoire

43 000  1 246  458  498  132  158  surface en km2*

371172645sitesZPS
France

Région 
LorraineVosgesMeuse

Meurthe
-et-

MoselleMoselle

4% du territoire mosellan en Natura 2000 (2 520 ha)
département où proportion la plus faible en Lorraine  et loin derrière celle de la 
France.

données DIREN 2007
* en tenant compte des sites interdépartementaux
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� Inventaires sur les 
zones plutôt herbagères 
ou forestières, peu sous 
contrats

� Zones évoluant comme 
les zones herbagères 
� présentent les 
mêmes risques
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Parcs Naturels Régionaux

� Zones de parcs 
avec des 
problématiques 
proches des zones 
herbagères � les 
mêmes risques
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(Prime herbagère 
agro-environnementale)

48 303858Vosges

7 245131Meurthe-Et-Moselle

6 331117Meuse

13 704236Moselle

Surface totale 
engagée (ha)

nombre de 
contrats

� Montant moyen : 73€/ha

� Critère d'attribution : 75% 
d'herbe : trop contraignant 
� peu de 
contractualisations

Une mesure sur l'herbe : la PHAE
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L’exonération de la taxe 
foncière sur les propriétés non 
bâties situées en zones 
humides (TFNB) :
un outil de préservation des 
zones humides 

Réalisation : R Berry, CSL, sept. 2008
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TFNB : Généralités
Cadre : 
� La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires 

ruraux rend possible l’exonération de la taxe foncière sur le non bâti 
sur les zones humides.

� 5 textes d’application précisent cette thématique

Objectifs : 
� permettre aux propriétaires de parcelles situées dans une zone 

humide de marquer leur adhésion à la gestion durable de ces zones, 
riches en biodiversité et utiles pour la préservation de la ressource 
en eau 

� reconnaître l’intérêt des pratiques de gestion et qui concourent à la 
préservation des zones humides

� permettre aux titulaires de s’engager vers des pratiques de gestion 
contribuant à la préservation des zones humides

Réalisation : R Berry, CSL
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Durée d’engagement et signataires : 
� Sur un formulaire paru le 30/7/08 (cerfa N°13701*01)  et pièces jointes
� pour 5 ans
� signée par le titulaire de droits réels et personnels (souvent, le propriétaire), 

cosigné par le(s) gestionnaire(s) et contre-signé par la DDAF
� Transmis au service des impôts avant le 1er janvier de la 1ère année au 

titre de laquelle l’exonération est applicable

L’exonération s’applique si les 3 conditions suivantes sont réunies :
� s'applique uniquement aux propriétés non bâties classées dans les 2ème 

catégories (prés et prairies naturels, herbages et pâturages) et 6ème 
catégories (landes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et vagues, etc) de 
nature de cultures ou de propriétés

� sur des parcelles situées en zones humides
Définition de « zone humide » : tout terrain exploité ou non, habituellement 
inondé ou gorgé d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. Un arrêté précise les 
critères de définition et de délimitation des zones humides

� sur des parcelles inscrites sur une liste communale prédéfinie

Réalisation : R Berry, CSL
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Listes communales des parcelles pouvant 
bénéficier de l’exonération de la TFNB: 

� dressée par le maire sur proposition de la commission communale 
des impôts directs

� avant le 1er septembre de l’année qui précède l’année d’imposition

� communiquée à l’administration des impôts et affichée en mairie

� double en cas de coexistence sur une même commune de parcelles 
bénéficiant de taux d’exonération différents (50% et 100%, voir ci-
après)

� Pour établir cette liste, le maire s’appuie sur les atlas et inventaires 
existants qui permettent de caractériser la nature ou non de zone 
humide des terrains concernés

Réalisation : R Berry, CSL
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Valeur de l’exonération de la TFNB

� 50 % des parts communale et intercommunale pour les terrains 
situés dans les zones humides « classiques »

� 100% des parts communale et intercommunale lorsque les zones 
humides sont situées dans les zones naturelles à enjeu telles que : 

� Zones humides d’intérêt environnemental particulier, zones de 
protection des aires d’alimentation de captage, zone d’érosion des sols, 
périmètres d’autorisation de prélèvement d’eau pour l’irrigation

� Site du conservatoire du littoral 
� Parc national, réserve naturelle (régionale ou nationale)
� Parc naturel régional 
� Sites inscrits et classés 
� Sites de l’inventaire du patrimoine naturel
� Sites Natura 2000

Réalisation : R Berry, CSL
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TFNB : Engagements
Pour toutes les zones humides (exonérations de 50 et 100 %)
� préserver l’avifaune des parcelles (pas de destruction intentionnelle)
� ne pas retourner les parcelles
� conserver le caractère de zone humide des parcelles
� conserver les parcelles en nature de prés et prairies naturelles, d’herbages, de 

pâturages, de landes, de marais, de pâtis, de bruyères et de terres vaines et 
vagues

� informer la DDAF/DDEA et le service des impôts de toute modification de situation, 
de raison sociale de la structure, des engagements ou du projet,

� permettre / faciliter l’accès à ma structure et aux parcelles sous engagements, aux 
autorités compétentes chargées des contrôles pour l’exonération que je sollicite 
pendant 5 années,

� conserver tout document permettant de vérifier la réalisation effective de mes 
engagements

En supplément pour les zones humides pouvant bénéficier de 100 % 
d’exonération

� appliquer les mesures définies en vue de la conservation des zones humides dans 
les chartes, documents de gestion ou d’objectifs approuvés

Réalisation : R Berry, CSL
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Remise en cause de l’exonération

� en cas d'inscription erronée sur la liste dressée par le maire

� lorsque le propriétaire ou le preneur, ne respectent pas les 
engagements de gestion. Dans l'hypothèse de terres prises à bail, le 
non-respect par le preneur des engagements de gestion pénalisera 
le propriétaire seul redevable de la taxe, qui pourra alors engager la 
responsabilité de son preneur devant les juridictions civiles. 

Réalisation : R Berry, CSL
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TFNB : Modalités de compensation 
financière pour les collectivités

� la loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires 
ruraux prévoit que l’exonération des parts communale et 
intercommunale fait l’objet d’une compensation aux communes et 
aux EPCI à fiscalité propre par l’Etat. 

� la compensation n’est pas applicable aux EPCI à régime de fiscalité
mixte

(Manque de lisibilité actuellement concernant 

ces modalités de compensation)

Pour l'instant : manque de lisibilité concernant les compensations 
financières pour les communes mais démarches calées au niveau 
des administrations (ddaf, services des impôts)

Réalisation : R Berry, CSL
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Le bail rural environnemental : 
un outil de préservation 
de la biodiversité
par la gestion agricole
des espaces

Réalisation : R Berry, CSL, sept. 2008
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Généralités

� Durée et renouvellement :
� durée minimale de 9 ans

� tacitement reconductible pour 9 ans

� le renouvellement du bail est un droit pour le preneur, quelles que soient les 
clauses insérées dans le contrat

� Montant du loyer : 
� L’indice des fermages ne s’applique pas au loyer : c’est-à-dire que le loyer 

peut être inférieur au loyer minimum départemental de l’indice des fermages 

� gratuité : interdite 

� montant du loyer : établi en accord avec le preneur 

� bail à caractère strictement agricole :
� le type d’exploitation (des parcelles) réalisé durant la durée du bail doit être à

caractère agricole (élevage, culture,…)

Réalisation : R Berry, CSL
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Le bailleur et le zonage

Soit une personne morale de 
droit public (commune par 
exemple) ou une association 
agréée de protection de 
l’environnement 

Soit toute personne (morale 
ou privé)

Sur des parcelles situées 
dans des lieux à
«préoccupations 
environnementales »

Sur des parcelles situées 
dans des espaces à enjeu 
environnemental (liste ci-
après)

Réalisation : R Berry, CSL
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Les espaces à enjeu environnemental

� zones humides remarquables (L. 211-3, code de l’environnement)
� zones inondation et divagation (L. 211-12, code de l’environnement)
� terrains du Conservatoire du Littoral 
� Parcs Nationaux
� Réserves Naturelles Nationales et Régionales
� Sites classés (pour le patrimoine)
� Sites d’espèces menacées (L. 411-2, code de l’environnement) 
� Sites Natura 2000 
� Zones de prévention des risques naturels (L. 562-1, code de 

l’environnement)
� Périmètre Adduction Eau Potable (L. 1321-2, code de la santé

publique)
� Zones d’érosion des sols (L. 114-1, code rural)

Réalisation : R Berry, CSL
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Un bail rural « classique » contenant 
des clauses environnementales
Les clauses du cahier des charges : 
� Non-retournement des prairies
� Création, maintien et modalités de gestion des surfaces en herbe
� Modalités de récolte (par exemple fauche centrifuge, précautions 

particulières)
� Ouverture d’un milieu (contre l’embroussaillement) ou maintien de l’ouverture
� Mise en défens (parcelles ou parties de parcelles)
� Limitation ou interdiction de fertilisants et de phytosanitaires
� Pour les cultures : diversité de l’assolement, techniques de travail du sol, 

couverture du sol pour éviter les sols nus, couverts à vocation 
environnementale (jachères, bandes enherbées) : implantation, entretien

� Interdiction de drainage ou d’irrigation
� En zone inondable : modalités de submersion des parcelles et de gestion des 

niveaux d’eau
� Haies, talus, bosquets, mares, arbres isolés, fossés, terrasses, murets : 

maintien, entretien ou création
� Cultiver en agriculture biologique

Réalisation : R Berry, CSL
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Choix des clauses environnementales 
constituant le cahier des charges du bail

Parcelles situées 
dans des lieux à
préoccupations 
environnementales

Parcelles situées 
dans des espaces 
à enjeu 
environnemental 

Les personnes morales de droit public et les 
associations agréées de protection de 
l’environnement choisissent parmi les clauses 
environnementales celles qui répondent aux 
préoccupations environnementales du lieu

Le cahier des charges doit être conforme au 
document de gestion officiel du zonage  ou 
aux dispositifs d’encadrement de la gestion 
(plan de gestion de réserve naturelle, 
document d’objectifs Natura 2000, …)

� Suivi des parcelles : état des lieux recommandé, le bailleur peut s’assurer 
annuellement du respect par le preneur des pratiques convenues

Réalisation : R Berry, CSL
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Qualité de l'eau
� Réglementation : DCE 2015, grenelle

� Qualité
actuelle :

(Indicateur global)

Source : AERM
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Qualité de l'eau
� Nitrates 

� des zones vulnérables

� Des exploitations mises 
aux normes

� Un problème en voie 
de résolution : seuil 
50mg/L non dépassé
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� Des opérations basées sur le volontariat : 
Ferti puis Agri-mieux   3 zones en Moselle :

Qualité de l'eau

Sierck : 6 600 ha, 
173 agriculteurs

Gorze : 4 000 ha, 
56 agriculteurs

Seille  : 97 000 ha, 
950 agriculteurs
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� Phytosanitaires = problème majeur
� Produits retrouvés dans les cours d'eau, le plus 

problématique (quantité) : herbicides

� Incertitude des scientifiques : molécules retrouvées 
dans l'eau proviennent des épandages actuels?

� Bassins de captages pas bien définis : captages ultra-
prioritaires?

� DCE, PIRRP (plan interministériel de réduction des 
Risques Pesticides), Directive CE 91/414, Grenelle

Qualité de l'eau
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potentiel de contamination des eaux 
souterraines
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potentiel de contamination des eaux 
superficielles
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Qualité de l'eau
� Des pratiques culturales défavorables : 

� Pratiques actuelles (Rotations courtes) : gestion 
des adventices difficile � nécessité d'utilisation de 
produits phytosanitaires. Des ajustements (bandes 
enherbées, suppression de produits et réductions 
de doses) 

� Pratiques préconisées et en développement (TCS 
et semis direct sous couvert) : techniques aliénées 
à l'utilisation d'un herbicide total
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Quel(s) objectif(s) pour un système 
agro-environnemental équilibré ?

� Revenu de l'exploitant

� Développement économique

� Temps de Travail, technicité, spécialisation

� Valeur Ajoutée, débouchés

� Préservation de l'environnement (eau, phytosanitaires, 
énergie/CO2, biodiversité, érosion, paysages...)

� Ethique dans la production (Alimentaire Vs Non 
Alimentaire

� Hiérarchisation à réfléchir 

Qui, Comment, Pour qui, 
Pourquoi… ?
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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Conclusion des 
bilans 
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� Un constat admis par l'ensemble des acteurs

� Des atouts
� Un bassin de consommation

� Des éleveurs

� De l'herbe

� Des usines de transformation sur place pour le 
lait et la viande

� Pour les céréales : port de Metz = débouché
assuré
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� Des faiblesses
� Exploitations

� Fortes disparités selon productions

� Peu installations / installations déguisées

� Pour 30% des exploitations : durabilité ?

� Production laitière : 
� Des zones de faible densité

� Un facteur d'arrêt : la charge de travail

� Filière viande en difficulté

� Rotation prédominante en grandes cultures non durable 
� gestion des adventices problématique

� trop de produits phytosanitaires retrouvés dans l'eau

� Nécessité d'une politique foncière

� Peu/pas de communication entre producteurs, 
consommateurs, industriels et grande distribution
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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Synthèse des 
propositions : filière lait
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Pour une production 
laitière autonome, à

l'herbe et 
respectueuse de 
l'environnement 

Pour un réel 
partenariat avec 
les industriels

Pour un élevage 
laitier viable et  

vivable (Travail, 
formes juridiques)

Pour un 
Développement 

de la valeur 
ajoutée

Thématiques des propositions

Pour une relation 
avec le 

consommateur
Quelques 

messages forts
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Pour une production laitière autonome, à
l'herbe et respectueuse de l'environnement

� Soutien à l'herbe (comment ?) / politique de l'herbe 
économiquement viable

� Alimentation animale
� Viser l’indépendance de l’approvisionnement en protéines �

introduction de cultures fourragères dans les rotations... 
Assolements en commun � accompagnement technique

� Optimiser la valorisation de l'herbe � accompagnement 
technique

� Meilleure valorisation des déjections 
� Épandage / énergie
� Encadrement au niveau des risques sanitaires 

(paratuberculose, salmonellose, parasitisme)
� Plan de gestion des déjections

� Mise aux normes en zones blanches ?
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� Réflexion sur l'attribution des droits à produire : pour 
quelles exploitations ? / Installation (super-priorité)

� Organisation des exploitations, du travail 
� Accompagner plusieurs modèles d’exploitations

� Regroupement d'exploitations, de moyens
� Exploitation individuelle
� Robotisation
� Spécialisation

� Formations aux relations entre associés / avec les salariés et 
cohérence projet de vie et projet professionnel

� Complémentarité Elevage – Grandes cultures
� Bourse paille-effluents
� Complémentarité sur travaux et mécanisation
� Assolements en commun

Pour un élevage laitier viable et  
vivable (Travail, formes juridiques)
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Pour un réel partenariat avec les 
industriels

� Adapter la production aux besoins de la filière 

� Réflexion et préparation d’une contractualisation entre 
les acteurs de la filière : quels critères pour la 
contractualisation ?

� Meilleure organisation de la logistique de ramassage de 
lait

Linéarisation /
Politique de ciblage pour une 

partie des éleveurs

Volonté / possibilité
de produire le lait à

l'herbe ?

Travail technique et 
motivation par les prix
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Pour un développement de la valeur 
ajoutée

� Développer une logique de territoire associée à
la notion de produit ? Pertinence d'une marque 
"Moselle" ?

� Valorisation des effluents en énergie et/ou 
traitement des odeurs

� AOC Munster : élargissement de la zone sur tout 
le massif (Vosges mosellanes)?
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Pour une relation avec le 
consommateur

� Communication sur le métier 
� partir des contraintes du producteur et/ou des 

attentes du consommateur ?

� Sous quelle forme ? écrite, par le biais des médias, 
relations directes consommateur/ producteur, 
écoles,...

� Avant toute crise sanitaire : communiquer face 
aux médias, aux différents acteurs de la filière
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Quelques messages forts
� Nécessité d'une politique de contractualisation plus 

pérenne

� Mieux adapter la réglementation 
� Organisation des exploitations : réglementation des 

regroupements laitier "arrêt Ballman, société"

� Evolution des garanties sanitaires en démarche de 
certification pour tous les élevages (non IPI, négatif en 
paratuberculose)

� Financement de mesures agro-environnementales 
(Herbe)
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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Synthèse des propositions 
: filière viande
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Adapter la 
production 

aux besoins Amélioration de 
la productivité

Organisation et 
transparence du 

marché

développement 
de la valeur 

ajoutée

Thématiques des propositions

Relations 
avec les 

consommateurs

Quelques 
messages 

forts
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Amélioration de la productivité

� Augmenter le contrôle de performance et les 
appuis techniques

� Organisation des exploitations : bâtiments 
fonctionnels � optimise le travail 

� Accompagnement stratégique des éleveurs
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Adapter la production aux besoins
� Veille et prospective pour coller aux attentes du marché et aux 

évolutions réglementaires (Italie, Argentine ?)
� Orienter les éleveurs dans les productions où les perspectives sont 

structurellement favorables (offre-demande)
� Encadrement stratégique, partenariat avec abatteurs

� Repenser le système coopératif ?

� Développer l'engraissement
� Assure un débouché pour les naisseurs

� Valeur ajoutée sur place
� Matière première pour les abattoirs

� Permet d'orienter la production pour une consommation locale �
Marque Moselle ou Lorraine ?

� Intégration de viande mosellane dans la restauration collective (LQV, 
bio) � Appui financier et volonté politique de l'ensemble des acteurs
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Organisation et transparence du 
marché

� Système de cotation plus transparent

� Système de prévision des animaux disponibles à
construire (relation acheteur-éleveur)

� Partenariat et contractualisation

� Plan de l'élevage mosellan
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Quelques messages

� Soutien à l'herbe ��� � Comment ?

� Dispositif de gestion des crises et 
assurances

� Répartition des droits à produire : zone de 
montagne / installations
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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Synthèse des 
propositions : 
Productions végétales
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� Techniques culturales : 
� Expérimenter et accompagner les nouvelles pratiques agricoles 

permettant de répondre aux objectifs de la qualité de l’eau : 
mécanisation, réduction des phytosanitaires (IFT)

� Financer des équipements, matériels pour tendre vers une agriculture 
raisonnée, intégrée

� Productions :
� Allongement des rotations avec notamment des protéagineux, 

couverture des sols, drainage avec des filtres végétaux

� Réflexions sur l’opportunité d’assolement en commun (travail, 
agronomie…)

� Complémentarité entre les systèmes grandes cultures – élevage 
(notamment paille-effluents)

� Soutien au développement des filières avales nouvelles en cas 
d'allongement des rotations

� Elaboration d'un plan "Retour à l'agronomie"

Adaptation de la filière aux enjeux 
économiques et environnementaux
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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Synthèse des propositions : 
Diversification et développement 
de la valeur ajoutée
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Adapter la 
production 

- aux besoins 
- à la réglementation

Développer 
une logique 
de territoire

Développer 
l'agriculture 
biologique

Thématiques des propositions

Relations 
avec les 

consommateurs
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� Soutien prioritairement sur les zones à enjeu 
environnemental 

� Structuration d'une filière bio mosellane par la 
demande aval

� État des lieux, Audit

� Développer les circuits de commercialisation existants

� Trouver de nouveaux débouchés

� Développer les circuits courts

� Nécessité de trouver des producteurs
� Sensibilisation, formation

� Animation locale : financement d'un poste au GAB57

� Accompagnement des conversions

Développement du bio
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� Veille et prospectives pour coller :
� aux attentes du marché
� aux évolutions réglementaires 

� Sensibilisation pour favoriser l'émergence de 
projets (vente directe, AMAP, circuits courts,...)

� Accompagnement des projets
� technique de marketing, économique, communication
� en période de lancement mais aussi de croisière

� Partenariat pour fournir les restaurations 
collectives

Développer une logique de territoire
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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Synthèse des propositions : 
Les infrastructures, la logistique, les 
contractualisations et les impacts sur les 
industries agro-industrielles
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� Création d'une plate forme d'échange : producteurs, 
consommateurs, transformateurs 

� Mise en œuvre d'une veille prospective pour répondre 
aux attentes du marché et aux évolutions réglementaires

� Réfléchir au contenu des contractualisations futures

� Réfléchir à de nouvelles filières : Chimie verte, Filières 
végétales atypiques (chanvre…)

� Soutien d'un projet de relocalisation des productions 
agricoles mosellanes (Transports : coûts et durabilité ?) 

� Soutenir le développement des outils de transformation et de 
trituration sur le département ou la région
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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Synthèse des propositions : 
Installation et formations
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Gérer 
durablement 

le foncier Cibler les aides 
selon la politique 

agricole

Favoriser la 
formation

Accompagner 
les installations

Thématiques des propositions
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Favoriser les installations
� Accompagnement des installations

� Accompagner tous les candidats à l’installation vers les critères 
d’accès aux aides de l’Etat

� formations et réalisation d'un audit de l'élevage avec 
intervention d'un vétérinaire et suivi annuel sur 1 à 2 ans

� Soutien financier à l'installation et aux investissements
� Financement de nouveau plan professionnalisé personnalisé
� Ciblage selon les objectifs définis par la politique agricole 

(projets innovants,...)
� prime au cédant, parrainage, préretraite, gestion des crises et 

des assurances

� Accès au foncier 
� Incitation financière à la contractualisation de baux
� Mise en œuvre d'une gestion durable du foncier agricole, en 

particulier dans les zones périurbaines
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Formations

� Aide au remplacement pour la formation

� Développer les formations 
� pour la gestion des ressources humaines, l'entente 

entre associés et l'organisation du travail

� pour accompagner les projets innovants
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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Synthèse des 
propositions : Foncier
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Définition d'une politique foncière
� Nécessité au préalable de :

� définir la politique agricole départementale (PAD) 

� évaluer la politique agricole et foncière actuelle 

� Créer une écotaxe sur les prélèvements de foncier pour financer les 
porteurs de projet

� Réhabiliter les friches industrielles et les délaissés routiers
� Le remembrement doit rester une priorité avec une forte implication 

de la profession agricole
� Mettre en place un plan d’action pour l’agriculture périurbaine avec 

double entrée :
� Préservation des exploitations existantes

� Promotion d’une agriculture diversifiée, décloisonnée et orientée vers 
les marchés urbains de proximité

�� charte agricole entre les collectivitcharte agricole entre les collectivit éés et la profession agricoles et la profession agricole
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Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane
Bilan et perspectives pour 
l'Agriculture Mosellane

Synthèse des propositions : 
valorisation des paysages et des 
écosystèmes naturels par 
l’agriculture
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� Politique environnementale cohérente

� articulation territoriale

� politiques de contractualisation plus pérennes 

� Révision de la prime à l'herbe en fonction de la 
conjoncture (surfaces, montant, période de 
contractualisation, critères de contrôle)

� mise en œuvre de la réglementation des 
boisements

Sur l'ensemble du territoire
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� Acquisition de références par l'expérimentation
� Cultures "Biomasse" respectueuses de 

l’environnement 
� Nouvelles pratiques agricoles permettant de 

répondre aux objectifs de la qualité de l’eau : 
mécanisation, réductions des phytosanitaires (IFT), 
Allongement des rotations avec notamment des 
protéagineux, couverture des sols, drainage avec 
des filtres végétaux

� Communication
� Promotion des surfaces réservées aux couverts 

favorisant la biodiversité (pollinisation, faune, flore…)
� Formation et diffusion des connaissances sur la 

réglementation environnementale
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Sur les Zones à enjeux environnementaux 
(zones de captages, zones riches en 
biodiversité...)

� Accompagnement financier de l'Agriculture 
Biologique, prioritairement dans les zones à
enjeu environnemental

� Inventaire des pré-vergers, vergers et arbres 
remarquables 
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� mise en œuvre de l'exonération de la taxe foncier 
non bâti pour les zones humides

� Localisation :
� communes possédant des zones humides à enjeu

� Communes possédant des zones humides incluses à
l’observatoire des zones humides du Sud-Mosellan (pays de 
Sarrebourg et Château-salins) (dont certains Espaces 
Naturels Sensibles)

� Informer les municipalités de l’existence de cet outil 
juridique

� Réflexion en cas de désengagement ultérieur de l’Etat
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� Communication et soutien à la mise en œuvre et à la 
généralisation des baux ruraux environnementaux sur 
les ENS 

Actions : 
� inciter à la signature de baux ruraux 

environnementaux par les personnes morales de droit 
public (collectivités territoriales sur leurs propriétés) 
permettant la conservation de ces éléments

� Diffusion d’informations sur les zonages et sur le 
principe du bail environnemental

� Assistance juridique aux signataires
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� Communication et soutien à la mise en œuvre et à la 
généralisation des baux ruraux environnementaux sur les 
ENS 

Parcelles concernées :
� Parcelles contenant des éléments paysagers remarquables : 

alignements d’arbres, haies, vergers, mares (lieux à
«préoccupations environnementales »)

� Sur les Espaces Naturels Sensibles ou autre lieu à
«préoccupations environnementales »

Exemples de clauses pouvant être inclues dans les b aux :
� Non-retournement des prairies
� maintien de l’ouverture (nécessité d’une fauche annuelle pour éviter 

l’envahissement par les broussailles)

� fauche centrifuge
� Maintien des haies, talus, bosquets, arbres isolés, murets,...


